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NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Commune de MONTAUT 

Place de la mairie 

09700 MONTAUT 

 

 

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

Projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme / Abrogation de la carte communale 

 

Le Plan Local d’urbanisme va s’appliquer à l’ensemble du territoire communal, se substituant à 

la carte communale entrée en vigueur en 2007. Il intègre les lois récentes qui en font en réel outil 

de planification et un document de projet et qui ont fortement renforcé les exigences renforcées 

en matière de protection des espaces naturels et agricoles ainsi que la réduction de la 

consommation foncière. 

Comme le rappellent plusieurs réponses ministérielles (voir en ce sens, réponse ministérielle 

n°39836 (JOAN R 13 mai 2014, p. 3921) : « Le code de l'urbanisme ne prévoit pas de procédure 

spécifique concernant l'abrogation d'une carte communale. La situation est toutefois différente 

selon que l'abrogation s'accompagne ou non de l'élaboration d'un plan local d'urbanisme. Si 

l’abrogation de la carte communale ne s'accompagne pas de l'élaboration d'un plan local 

d'urbanisme, il convient de suivre la procédure utilisée pour l'élaboration de la carte communale. 

L’abrogation impliquera alors notamment le recours à l'enquête publique ainsi qu'une décision 

du préfet. Si l’abrogation de la carte communale s'accompagne de l'élaboration d'un plan local 

d'urbanisme (PLU), afin de sécuriser la procédure sans coûts ni difficultés supplémentaires pour 

les communes, il suffira de réaliser une enquête publique unique portant à la fois sur l'abrogation 

de la carte communale et sur l'approbation du PLU, et de veiller notamment à ce que la 

délibération finale emporte à la fois approbation du PLU et abrogation de la carte communale, 

l’ensemble s'accompagnant d'une décision du préfet ». 

 

C’est pourquoi l’abrogation de la carte communale est soumise à la présente enquête publique 

unique, afin que le public puisse être informé sur ce point. 
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PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DE PLU 

1 Objectifs du PADD 

Habitat 

- Population  

o Un objectif d’accueil de 170 habitants à l’horizon 2035. 

- Logements 

o Produire environ 95 logements, dont 20 logements pour le phénomène de 

desserrement des ménages, sur la base d’une taille moyenne des ménages de 2,2 

personnes en 2035.  

- Consommation foncière 

o Objectif minimum de densité moyenne de logements (voiries et espaces 

communs compris) : 12 logements/ha. 

- Capacité de densification des espaces urbanisés  

o Produire environ 29 logements en densification de l’espace urbain, soit 30% de la 

production totale de logements. 

- Zones d’extension urbaine  

o Produire environ 60 logements en extension urbaine, pour une consommation 

foncière de l’ordre de 5 ha.  

 

L’objectif d’accueil de 170 habitants correspond à un taux de croissance moyenne de 1,4% par an 

soit l’accueil d’environ 11 habitants supplémentaires chaque année (environ 5 ménages). 

Ce taux suppose un regain de la construction : entre 2011 et 2016, la croissance de la population 

n’a été que de 1% par an, évolution à relativiser car elle doit être mise en perspective avec l’offre 

foncière très limitée de la carte communale. Il est toutefois cohérent avec la dynamique 

enregistrée pour cette même période par des communes proches et comptant un nombre 

d’habitants équivalent à Montaut : Villeneuve du Paréage et le Vernet dont la, croissance 

respective a été de 1,7% et 1,2% par an sur la même période. 

Cet objectif répond à la volonté de la commune d’un développement maitrisé permettant un 

renouvellement de la population qui est notamment nécessaire au bon fonctionnement de l’offre 

d’équipements et de services existants (école en particulier mais aussi multiservices) ou de ceux 

que la commune projette de mettre en place sur la zone de sports et de loisirs.  

 

Activités / équipements 

- Conforter la position de la commune au sein de son bassin de vie : conforter et 

développer les commerces et les services de proximité, permettre le développement et 
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la diversification des activités existantes, garantir un niveau d’équipements adéquat avec 

l’accueil de nouvelles populations avec en particulier l’extension de 1,26 ha de la zone de 

sports et de loisirs ou la mise en place d’une zone de jardins partagés, de près de             

8000 m², en continuité du tissu ancien de la bastide.   

 

Déplacements 

- Favoriser la sécurisation et la diversification des modes de déplacements : mise en place 

d’une aire de covoiturage au village, création d’une liaison piétonne le long de la RD29, 

dans les deux cas en concertation avec le Conseil départemental, identification d’une 

liaison douce à préserver entre le hameau de Crieu et le village. 

 

Environnement / paysage 

- Protéger les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue, en particulier les 

réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques. 

- Préserver et valoriser les éléments de nature et de patrimoine « ordinaire ».  

 

2 Orientations du PADD 

Orientations économiques et sociales : conforter la position de la commune dans son bassin de vie 

₋ Renforcer les liens avec les territoires environnants 

o Promouvoir l’intercommunalité de projet 

o Améliorer et diversifier les échanges 

o Promouvoir une pratique récréative du territoire 

₋ Développer la diversité de l’espace urbain 

o Diversifier l’offre résidentielle et favoriser la mixité sociale afin de répondre à une 

demande plus large de logements 

o Permettre le développement des fonctions urbaines 

o Adapter l’offre de services et d’équipements publics  

- Conforter et diversifier les activités de l’espace rural 

o Préserver l’espace agricole 

o Assurer les conditions d’une bonne cohabitation des fonctions 

 

Orientations urbaines : contenir et structurer le développement urbain 

₋ Autoriser un accueil mesuré de population en privilégiant le développement du centre 

bourg et de quelques hameaux   

o Modérer la consommation de l’espace 
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o Maitriser l’urbanisation en priorisant le développement du centre-bourg et des 

hameaux de Crieu et de Fouram  

o Limiter l’urbanisation des parties rurales 

₋ Anticiper l’organisation des nouveaux quartiers 

o Promouvoir de nouvelles formes d’habitat 

₋ Rénover l’ossature urbaine 

o Organiser, diversifier et sécuriser les déplacements 

o Adapter l’offre de stationnement au développement du centre bourg. 

o Mettre en œuvre le plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements 

des espaces publics à l’issue de la finalisation de la réflexion intercommunale. 

o Conforter la qualité des espaces publics qui s’imposent en tant que lieux de vie et 

de convivialité. 

o Anticiper la mise à niveau des autres réseaux : AEP, assainissement, pluvial, 

défense incendie, électricité, fibres optiques. 

 

Orientations paysagères et environnementales : valoriser le cadre de vie 

₋ Favoriser un développement durable du territoire 

o Limiter les effets du développement sur l’environnement 

o Protéger les éléments de la trame verte et bleue  

o Prendre en compte les risques et les nuisances 

₋ Valoriser les paysages  

o Conforter les qualités architecturales, patrimoniales et urbaines du village et du 

bâti ancien (constructions agglomérées ou isolées) et de leurs abords immédiats. 

o Qualifier le paysage urbain des secteurs d’habitat récents ou projetés. 

o Préserver les points de vue majeurs : vers les Pyrénées, de la butte boisée du 

village…  

o Protéger les éléments du petit patrimoine : murs en galets, calvaires, ….  

o Protéger les milieux naturels résiduels participant à la qualité du paysage rural : 

cordon boisé, linéaires de haies, bosquets, arbres isolés…  
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3 Bilan global du projet  

 

La commune 
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Le centre-bourg et le hameau de Fouram 

 

Le hameau de Crieu 
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Des possibilités d’urbanisation limitées fixées sur le centre-bourg et deux hameaux 

Les zones urbaines et à urbaniser, qui totalisent une superficie de moins de 38 ha, représentent 

à peine plus de 1% de la superficie communale. 

Avec une superficie de 3,65 ha, les zones à urbaniser, qui permettent de conforter le centre-

bourg et sa périphérie (Bellecoste, hameau de Fouram) et le hameau de Crieu, représentent 

moins de 10% de ces 38 ha.  

Des espaces agricoles et milieux naturels protégés et bien identifiés 

Avec 2842,24 ha, l’espace agricole (zone A et secteur Atvb) occupe 80,75% du territoire. En 

complément le périmètre des gravières (Ac), qui couvre 282 ha, correspond également en 

grande partie à des terres déclarées à la PAC, dans l’attente de leur exploitation effective.   

Ce total de 3100 ha est à comparer avec les 2922 ha du Recensement Parcellaire Général de 

2017.  

Les espaces naturels, correspondant aux principaux bois (Ntvb), corridors écologiques (Ntvb1) 

et zones humides (Atvb1), occupent près de 348 ha soit près de 10% du territoire.  

La maîtrise d’activités spécifiques du territoire 

Le PLU identifie et encadre l’évolution de sites spécifiques : les gravières qui occupent un peu 

plus de 282 ha ; les activités en bordure de la RD820 (coopérative agricole, Etablissements 

Caussade semences, projet d’une usine de méthanisation – en construction) qui motive la mise 

en place d’une zone d’activités de 9,45 ha (secteur Aac), moins de 0,3% du territoire. 
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Le PLU est bâti autour des objectifs suivants :  

Un objectif de renouvellement urbain avec consommation foncière de l’ordre de 10 logements 
pour une consommation foncière effective de 1,1 ha.  

L’analyse des capacités de densification de l’espace urbain a été menée en définissant 

l’enveloppe des espaces effectivement urbanisés de manière continue, et correspondant à la 

tache urbaine. Cette analyse a été réalisée à partir du cadastre mis à jour selon la liste des permis 

de construire fournie par la commune.  

Les possibilités de renouvellement urbain ont été classées en deux catégories :  

- La construction des parcelles non bâties, qui constituent des dents creuses au sein de 

l’espace urbanisé (superficie de plus de 500 m²), soit un potentiel total de 0,38 ha. 

- Les possibilités d’urbanisation de jardins particuliers, par redécoupage parcellaire, qui ont 

été définies en fonction de la configuration des parcelles ou des unités foncières déjà 

bâties mais aussi des possibilités de desserte par les réseaux. Elles représentent un 

potentiel de 0,69 ha. 

Il a été considéré que la totalité de l’offre foncière de renouvellement urbain serait consommée 

d’ici 2035. 

Sur la base d’une consommation foncière par logement de 1000 m², le potentiel d’un peu moins 

de 1,1 ha devrait permettre la construction de 10 logements soit 6% du nombre total de 

logements prévus d’ici 2035. 

 

Un objectif de renouvellement urbain sans consommation foncière de l’ordre de 23 logements.  

Les possibilités de renouvellement urbain sans consommation foncière relèvent de deux cas de 

figures : la remobilisation de vacants et la création de logements à la suite d’un changement de 

destination. 

Pour l’élaboration du PLU, il a été considéré que : 

- 20% des 44 logements vacants recensés sur la commune en 2015 pouvaient être 

remobilisés pour l’accueil de nouvelles familles d’ici 2035. 9 logements seraient créés par 

remobilisation des vacants. 

- La totalité des 14 bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination serait 

effectivement transformés en logements d’ici 2035.  

La création de logements sans consommation foncière serait ainsi de 23 logements soit près de 

25% de la production totale de logement. 

 

Un objectif d’extension urbaine de l’ordre de 60 logements soit une consommation foncière de 
5 ha  

Avec environ 19 logements envisagés au sein de l’espace urbain (renouvellement et mobilisation 

de vacants), et la création de 14 logements à la suite de changements de destination (près de 

15% de la production totale de logements), ce sont environ 60 logements qui doivent être réalisés 

en zone d’extension urbaine.  
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Ce scénario acte la prise en compte par la commune de la nécessité de prioriser la valorisation 

du potentiel de renouvellement urbain avant d’ouvrir de nouvelles zones constructibles 

participant à une réduction de la consommation foncière et de l’étalement urbain. 

Sur la base d’une densité brute moyenne d’au moins 12 logements à l’hectare (voirie et espaces 

communs compris), la superficie maximale des zones d’extension urbaines doit être de 5 ha. Pour 

mémoire, selon les calculs effectués en application des dispositions du SCOT, celui-ci alloue à la 

commune une enveloppe foncière maximale de 6,7 ha entre 2019 et 2032. 
 

Un objectif moyen de consommation foncière de 870 m² par logement  

Le bilan de la consommation foncière moyenne des dix dernières années est de 2130 m² par 

logement1. 

Le PLU prévoit la réalisation de 10 logements en renouvellement urbain (dents creuses et 

divisions parcellaires) pour un potentiel foncier total de 1,1 ha. La consommation foncière 

moyenne est estimée à 1100 m² par logement. 

Pour les zones d’extension urbaine, la densité brute moyenne qui a été retenue est d’au moins 

12 logements à l’hectare (voirie et espaces communs inclus) conformément aux dispositions du 

SCOT.  

La projection de la consommation foncière moyenne est de 870 m² par logement soit une 

réduction de plus de 60% par rapport à la consommation enregistre entre 2009 et 20182.  
 

Production de logements conditionnés aux aides de l’Etat 

Parce qu’il semble difficile de faire venir un bailleur social sur une commune du type de Montaut 

(vocation très rurale, absence de transport en commun, offre réduite de commerces et 

services...), le PLU n’intègre pas d’objectif de production de logements conditionnés par des aides 

de l’Etat.  

Des dispositions pourront être prises lors de l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUs, destinée 

à conforter le centre-bourg, pour imposer au futur aménageur une diversification de l’habitat et 

le développement d’une offre locative sociale sur la commune. 

 

L’extension de la zone de sports et de loisirs 

Ce choix a été retenu afin de permettre un développement des activités de sports et de loisirs 

permettant de répondre à des besoins actuels (création, notamment, d’un terrain 

d’entrainement pour le football club) ou futurs en lien avec l’augmentation de la population. 

La zone mise en place a une superficie de 1,26 ha, ce qui est compatible avec l’enveloppe 

maximale de 2 ha allouée par le SCOT.

 

1
 En intégrant les logements réalisés sans générer de consommation foncière (changements de destination), la consommation foncière moyenne par logement n’est 

que de 900 m². 

2
 En tenant compte du potentiel de logements réalisés sans consommation foncière, la consommation foncière moyenne totale serait de 655 m² par logement, soit 

une baisse de 27% par rapport à la valeur enregistrée depuis la mise ne place de la carte communale (2007). 
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PRINCIPALES RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE A ÉTÉ 

RETENU, NOTAMMENT DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT 

1 Le projet permet une gestion économe des sols 

La commune a défini ses nouvelles zones constructibles, dans le respect de ses objectifs d’accueil 

de nouveaux habitants, en tenant compte des capacités de densification des espaces déjà 

urbanisés et en veillant à limiter la consommation foncière par rapport à la dynamique des 

dernières années.  

Ainsi, alors que la consommation foncière a été de 2130 m² par logement sur les 10 dernières 

années, le PLU affiche un objectif de densité moyenne de 12,5 logements par hectare, soit une 

moyenne de 870 m² de terrain par logement.  

De même, le projet met en avant une production d’environ 25% des nouveaux logements en 

densification du tissu urbain constitué.  

 

2 Le projet permet la préservation de l’activité agricole  

En privilégiant un développement de l’urbanisation en continuité des secteurs d’habitat et 

d’équipements existants, et en stoppant le mitage sur le reste du territoire communal, le PLU 

permet de conforter l’organisation urbaine de la commune en définissant des limites nettes entre 

zone agricole et zone d’habitat. 

Les nouvelles zones constructibles ne se situent pas à proximité de bâtiments d’exploitation. Le 

mitage du territoire est ainsi évité puisque les habitations isolées ne peuvent faire l’objet que 

d’extensions ou de constructions d’annexes. 

 

3 Le projet prend en compte la trame verte et bleue  

Le PLU a défini une méthodologie précise pour prendre en compte les milieux naturels et les 

corridors écologiques, en s’appuyant sur les documents d’ordre supérieur (SRCE, SCoT) et sur le 

diagnostic communal. Différents types de zonage et prescriptions règlementaires (zonage dit 

« tvb », EBC, éléments paysagers, etc.) ont été définis afin de prendre en compte et préserver : 

- Les secteurs au caractère naturel inscrits au sein des ZNIEFF type 2 « Basse plaine de 

l’Ariège et de l’Hers »  

- Les secteurs au caractère agricole inscrits au sein des ZNIEFF type 2 « Basse plaine de 

l’Ariège et de l’Hers »  

- Les corridors écologiques liés aux cours d’eau  

- Deux plans d’eau liés à la réalisation de l’A66, les mares, les zones humides de l’inventaire 

départemental réalisé, et actualisé durant l’élaboration du PLU par l’ANA-CEN Ariège 

(Association des naturalistes d’Ariège) 

- Les bois   

- Les ripisylves, boisements associés au cours d’eau  

- Les haies champêtres 



Commune de MONTAUT – Elaboration du PLU – Abrogation de la carte communale                                   13 

4 Le projet Le projet permet une valorisation des paysages et du patrimoi ne 

communal 

Tout comme pour la Trame Verte et Bleue, le PLU a pris en compte le paysage et le patrimoine 

de la commune en établissant des mesures visant à leur valorisation : 

- Préservation de sites remarquables ou d’intérêt : Dans le cadre de la préservation et de 

la valorisation de l’identité communale, de la qualité du cadre de vie et de 

l’environnement, le règlement graphique du PLU identifie et localise, au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’urbanisme, des éléments de paysage à protéger, à mettre en valeur 

ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique, architectural ou, au titre de 

l’article L151-23 pour des motifs d’ordre écologique, en définissant certaines 

prescriptions de nature à assurer leur protection. 

- Changement de destination des bâtiments agricoles : il s’agit, le plus souvent, d’anciens 

bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural et patrimonial, et qui pourraient 

ainsi être valorisés et préservés en changeant de destination. 

- Identification d’une liaison douce entre le hameau de Crieu et le centre-bourg en 

application de l’article L.151-38 du code de l’urbanisme. 

 

5 Le projet prend en compte les risques et les nuisances  

Risque inondation 

La commune est concernée par le risque d’inondation au niveau de la vallée du Crieu, au nord-

ouest du territoire.  

Afin de prendre en compte ce risque, le règlement rappelle que les occupations et utilisation du 

sol sont soumises au respect de la Cartographie Informatives des Zones Inondables.  

Toutefois, aucune zone constructible ne se situe au sein de la zone inondable. Seuls quelques 

domaines, autorisés à effectuer des extensions ou des annexes sont concernés par le risque 

inondation.  

 

Mouvements de terrain 

La commune est exposée au retrait-gonflement des sols argileux, avec un aléa moyen sur la quasi-

totalité du territoire. La butte du village s’inscrit quant à elle en aléa faible, tandis que le talus de 

la butte et la vallée de l’Estaut présentent un aléa fort. 

 

Transport de matières dangereuses 

La commune est concernée par le passage de trois canalisations de transport de gaz naturel à 

haute pression. Elle est de plus traversée par l’A66, la RD820 et la voie ferrée Toulouse-Foix. Le 

PLU s’est attaché à ne pas définir les nouvelles zones constructibles à proximité de ces 

infrastructures, afin de ne pas exposer les habitants aux risques qui leurs sont liés. 
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Activités artisanales ou industrielles 

Le PLU recense une zone d’activités liée à la CAPA, en bordure de la voie ferrée et de la RD820. 

Toute la partie nord-ouest de la commune est également concernée par l’activité autour des 

gravières.  

Afin de limiter l’exposition des habitants à ces sources de nuisances, aucune zone constructible 

n’a été définie à proximité.  

Le PLU a également pris en compte les activités isolées en milieu rural, afin de leur permettre 

d’effectuer un développement de leur activité. Ainsi, deux STECAL ont été mis en place au sein 

de la zone agricole, dont les périmètres ont été définis de façon cohérente, au plus proche des 

constructions existantes, afin de préserver au maximum l’espace agricole alentour. 
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EXTRAITS DE TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE   

L’enquête publique d’une révision de PLU est notamment régie par les textes suivants :  

- Articles L153-19 du Code de l’Urbanisme,  

- Article R153-8 Code de l’Urbanisme,  

- Articles L123-1 à L123-18 du Code de l’Environnement,  

- Articles R123-1 à R123-27 du Code de l’Environnement.  

  

CODE DE L’URBANISME  

Article L153-19  

Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire.  

  

Article R153-8  

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code 

de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet.  

  

CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

Article L123-1  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont 

prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision.  

  

Article L123-2  

I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à 

leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :  

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 

privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 

l'exception :  

- Des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;  
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- Des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 

Conseil d’Etat ;  

- Des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, de 

construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale après 

un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces 

permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités 

prévues à l'article L. 123-19 ;  

- Des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 

continental ou dans la zone économique exclusive ;  

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 

du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en 

vigueur ;  

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 

national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de 

classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre 

III du présent code ;  

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 

plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une 

enquête publique dans les conditions du présent chapitre.  

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite.  

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 

champ d'application du présent chapitre.  

III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent chapitre afin de tenir compte des impératifs de la 

défense nationale :  

1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale ainsi que, 

le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques relatifs à ces installations ;  

2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l'article L. 133315 du code 

de la défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en Conseil d'Etat s'agissant des 

autorisations de rejets d'effluents ;  

3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ;  

4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par décret en 

Conseil d'Etat, ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un document d'urbanisme portant 

exclusivement sur l'un d'eux.  

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent 

chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel 

et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être 

adaptés en conséquence.  
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 Article L123-3  

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 

de laquelle l'enquête est requise.   

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de 

la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 

publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité 

publique.   

  

Article L123-4  

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue 

publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 

enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15.  

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou 

une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui 

à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes des 

départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue 

sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal 

administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur 

l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 

enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de 

l'enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public 

est informé de ces décisions.  

  

Article L123-9  

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 

Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 

prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 

d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 

prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à 

la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article 

L. 123-10.  
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 Article L123-10  

I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée 

et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature 

du projet, plan ou programme, par voie de publication locale.  

Cet avis précise :  

- l'objet de l'enquête ;  

- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ;  

- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ;  

- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;  

- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ;  

- le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier 

et le registre d'enquête accessible au public ;  

- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 

informatique ;  

- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai 

de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est 

accessible.  

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 

l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être 

consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont 

été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à 

l'article L. 1227 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du 

lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être 

consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus.  

II.- La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de 

l'enquête publique.  

NOTA : Conformément à l'article 15 de l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er mars 2017 sous réserves des dispositions citées audit article.  

  

Article L123-11   

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration, 

le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant 

l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci.  
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Article L123-12  

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, 

pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 

l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 

informatiques dans un lieu ouvert au public.  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes 

en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte 

le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 

Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.  

  

Article L123-13  

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au 

public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 

effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et 

propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par 

toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions 

sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire.  

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 

maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre 

:  

- Recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 

public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;  

- Visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 

propriétaires et les occupants ;  

- Entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 

et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  

- Organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 

maître d'ouvrage.  

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 

spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de 

cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet.  

  

Article L123-14  

I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 

l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences 

environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
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d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension 

ne peut être utilisée qu'une seule fois.  

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport 

sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 

environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 

1046 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public 

a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent 

code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.  

II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 

responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 

d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 

organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 

modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 

l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification.  

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture 

de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête.  

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 

accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements consultés en application du IV de l'article L. 122-1.  

  

Article L123-15  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans 

un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 

supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.  

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 

l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de 

l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise 

en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander 

au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle 

commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 

conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination.  
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Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13.  

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 

réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 

défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai 

de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont 

informés de la tenue d'une telle réunion.  

  

Article L123-16  

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des 

conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette 

demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 

légalité de celle-ci.  

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique 

requise par le présent chapitre ait eu lieu.  

L'alinéa précédent s'applique dans les mêmes conditions en cas d'absence de participation du public par 

voie électronique pour les documents mentionnés à l'article L. 123-19.  

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale 

ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de 

déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération 

concerné.  

Article L123-17  

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de 

cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation 

de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat.  

  

Article L123-18  

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 

l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête.  

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 

président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement.  

  

Article R123-1  

I.- Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux 

prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon 

systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux 
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qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle 

étude.  

II.- Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième alinéa 

du 1° du I de l'article L. 123-2 :  

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un 

changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 

22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 

d'équipements légers sur le domaine public maritime ;  

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ;  

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la protection de 

l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ;  

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base 

mentionnées à l'article 22 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires 

de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ;  

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 

boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur 

une superficie inférieure à 10 hectares.  

III.- En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin de tenir 

compte des impératifs de la défense nationale :  

1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de 

l'infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, 

mentionnées à l'article R. 517-4 ;  

2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article R. 515-50 ;  

3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du ministre de 

la défense et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, mentionnés au 

III de l'article R. 181-55 ;  

4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44.  

IV.- Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 

que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation 

d'une enquête publique.  

  

Article R123-2  

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête 

régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 

laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 

commencement de la réalisation des projets concernés.  
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Article R123-3  

I.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, 

sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 

territorialement compétent.  

II.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 

comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué territorial 

en vertu de l'article 59-1du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut 

déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet.  

III.- Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 

peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 

de l'enquête et d'en centraliser les résultats.  

  

Article R123-4  

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions 

qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, 

plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes directement concernés 

par cette opération.  

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique 

au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en 

cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 

application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 

personnel au projet, plan ou programme.  

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 

enquêteur.  

  

Article R123-5  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un commissaire 

enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel 

se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la 

période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation 

mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format 

numérique.  

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 

quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête 

parmi lesquels il choisit un président.  

Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à enquête publique en 
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format papier et en copie numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un commissaire 

enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif.  

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 

commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour organiser 

l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de 

l'enquête.  

  

Article R123-7  

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture 

de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents 

éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est 

établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux.  

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique.  

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président 

du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme.  

  

Article R123-8  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 

environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au 

cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, 

ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 

du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas 

par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 

environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 

L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 

d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, 

les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 

programme soumis à enquête a été retenu ;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  
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4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 

de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 

121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par 

les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 

comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 

concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage 

ont connaissance.  

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 

ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au 

I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5.  

NOTA :   

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit 

que Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent :  

- Aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est 

déposée à compter du 1er janvier 2017 ;  

- Aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 

demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité 

compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est 

ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ;  

- Aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou 

l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de 

la présente ordonnance.  

 

Article R123-9  

I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 

concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 

précise notamment :  

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 

que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 

de laquelle des informations peuvent être demandées ;  

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 

à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ;  

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 

transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 

dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses 

observations et propositions ;  
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4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 

un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ;  

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;  

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 

consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 

membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 

dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 

susceptible d'avoir des incidences notables ;  

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 

soumis à enquête.  

  

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 

publique.  

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.  

 

NOTA :  

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit 

que « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent :   

- Aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est 

déposée à compter du 1er janvier 2017 ;   

- Aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 

demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité 

compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est 

ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ;   

- Aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou 

l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de 

la présente ordonnance. »   

  

Article R123-10  

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier 

et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus 

grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils 

comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est 

déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-

journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés.  

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 

l'enquête.  
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Article R123-11  

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié 

en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 

premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 

concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 

avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début 

de l'enquête.  

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 

sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 

l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en 

ligne au moins quinze jours avant le début de la participation.  

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 

publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.  

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 

se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les 

plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont, au minimum, désignées les préfectures 

et sous-préfectures.  

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci.  

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 

fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent.  

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 

responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la, ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à 

des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement.  

 

Article R123-12  

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 

l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 

dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête.  

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 

site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 

est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse.  

  

Article R123-13  

I - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
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d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre 

de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 

dématérialisé si celui-ci est mis en place.  

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 

commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 

auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.  

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes 

publiques dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et propositions 

sont consultables sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.  

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-

11 dans les meilleurs délais.  

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête.  

  

Article R123-14  

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans 

les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne peut 

porter que sur des documents en la possession de ce dernier.  

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés 

au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié.  

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 

mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête.  

 Article R123-15  

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 

lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 

propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée.  

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou 

la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête.  

  

Article R123-16  

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 

compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 
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éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport.  

  

Article R123-17  

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 

nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 

nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 

de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 

les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 

programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion.  

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 

123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique.  

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 

président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan 

ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte 

rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés 

par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de 

ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 

avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 

présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge 

de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête.  

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme.  

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans 

son rapport.  

  

Article R123-18  

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 

ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 

registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 

et clos par lui.  

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
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communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 

huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme 

dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.  

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 

formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée.  

  

Article R123-19  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 

l'enquête et examine les observations recueillies.  

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 

figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 

produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 

programme en réponse aux observations du public.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 

projet.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné 

du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 

simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.  

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser 

l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de 

report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15.  

  

Article R123-20  

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 

de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 

président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 

d'observation.  

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller 

qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission 

d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence 

d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai 

de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du 

conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours.  

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
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également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 

constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 

irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente.  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées 

à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai 

de quinze jours.  

  

Article R123-21  

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme.  

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.  

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an.  

  

Article R123-22  

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions 

prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal 

administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 

d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, 

et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12.  

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :  

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude 

d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ;  

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant 

ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 

122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 

cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.  

  

Article R123-23  

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte 

sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête 

complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 

à R. 123-12.  

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :  
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1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l'étude 

d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur les 

incidences environnementales ;  

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 

1811 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas 

échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 

ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale actualisée et 

les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 

122-1.  

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18.  

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 

commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 

l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 

l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans 

les conditions définies à l'article R. 123-21.  

NOTA :  

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit 

que « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent :   

- Aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est 

déposée à compter du 1er janvier 2017 ;   

- Aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première 

demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité 

compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est 

ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ;   

- Aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou 

l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de 

la présente ordonnance. »   

 

Article R123-24  

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 

entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle 

enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la durée de 

validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 

l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne 

peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications 

de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la 

décision arrêtant le projet.  

  

Article R123-25  

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, à la 

charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et le 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817193&dateTexte=&categorieLien=cid
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remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission.  

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les modalités 

de calcul de l'indemnité.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 

commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de vacations 

allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire enquêteur déclare 

avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions motivées, 

en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par 

celui-ci. Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le 

montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 

contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun.  

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, sous 

son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des membres 

de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux.  

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 

engagés.  

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou programme, 

et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26.  

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 

sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article R. 

123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur.  

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne responsable 

du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours administratif 

auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire à l'exercice 

d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours 

administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce recours 

administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la 

juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la 

juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par le président de 

la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à laquelle appartient l'auteur de 

l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du recours.  

  

Article R123-26  

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser à 

ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article L. 123-

18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des commissaires 

enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application 

de ces articles.  
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La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 

conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 

l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 

notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds.  

 

Article R123-27  

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 

l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un 

acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa 

demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 

l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 

enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 

recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite 

des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme.  
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FAÇON DONT L’ENQUETE PUBLIQUE UNQIUE S’INSERE DANS LA PROCEDURE 

ADMINISTRATIVE RELATIVE A L’ELABORATION DU PLU ET DANS L’ABROGATION 

DE LA CARTE COMMUNALE 

 L’élaboration du PLU a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 20 

janvier 2012.   

 Le dossier a été élaboré sous la conduite d’étude de l’Etat en concertation étroite avec 

les personnes publiques, très régulièrement associées à des réunions de travail associant 

la commune, l’Etat (DDT), le Syndicat Mixte du SCOT Vallée de l’Ariège, la Chambre 

d’agriculture, le CAUE... Le PLU a ainsi fait l’objet d’études en association avec les services 

de l’Etat et autres personnes publiques, et des consultations requises par les textes.  

 Le projet a fait l’objet d’une double décision de dispense d’évaluation environnementale 

après examen au cas par cas, en date du 21 janvier 2015 et du 19 décembre 20161.  

 Le projet d’élaboration du PLU à arrêter a fait l’objet d’une présentation aux services de 

l’Etat et aux Personnes Publiques Associées en réunion le 23 avril 2019 

 Après avoir tiré le bilan de la concertation, le Conseil municipal a arrêté le projet de PLU 

le 10 octobre 2019, et l’a adressé aux services de l’Etat et aux Personnes Publiques 

Associées pour avis et remarques (délai de consultation de 3 mois).   

 Le dossier a été soumis à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) qui a émis un avis favorable sur le projet en 

date du 28 novembre 20192.   

 L’enquête publique unique fait suite à ces études et aux consultations obligatoires, et 

porte sur le dossier de PLU arrêté, accompagné des avis des services de l’Etat et des 

Personnes Publiques Associées et de leur prise en compte, et sur l’abrogation de la carte 

communale.  

 La commune a contacté le Président du Tribunal administratif afin que celui-ci procède à 

la nomination du commissaire enquêteur avec lequel la commune a organisé l’enquête 

publique (modalités de l’enquête, mesures de publicité). 

 A l'issue de l'enquête publique unique, le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur seront examinés.   

 Le dossier d’élaboration du PLU pourra être éventuellement modifié, sans modifier 

l'économie générale du projet, et sous réserve des possibilités de la réglementation, pour 

prendre en compte les avis des Personnes Publiques Associées consultées et les 

observations émises lors de l'enquête et le rapport d ‘enquête publique. 

 Le dossier de PLU modifié et l’abrogation de la carte communale seront approuvés par 

délibération du Conseil Municipal.      

 

1 La décision de dispense est présentée à la page 37.  

2 L’avis favorable est présenté à la page 40.  
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IMPACT DE L’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE  

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions.   

La collectivité prévoit d’organiser une réunion afin d’examiner conjointement les avis formulés 

par les Personnes Publiques Associées d’une part et l’avis du commissaire enquêteur et sur les 

observations émises par le public d’autre part. En cas de nécessité, la collectivité invitera à cette 

réunion celle(s) des Personnes Publiques Associées dont l’avis poserait question ou serait utile à 

la commune pour trancher une question en suspens à la suite de l’enquête publique.  

Une synthèse de ces avis et observations et de leur prise en compte ou non dans la finalisation 

du dossier seront présentées au Conseil municipal qui décidera des suites à donner en tenant 

compte des paramètres suivants :  

• Prendre en compte les observations des Personnes Publiques Associées ;  

• Prendre en compte les observations du public et l’avis d’enquête publique, notamment 

lorsqu’ils :  

- Permettent de rectifier des erreurs ou des oublis ;  

- Répondent à l’intérêt général ;  

- Respectent l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables.  

Il est rappelé que les modifications qui interviennent après l’enquête publique, et avant 

l’approbation du PLU, ne peuvent porter que sur les observations des Personnes Publiques 

Associées et sur celles liées à l’enquête publique.  

Une fois le projet d’élaboration du PLU modifié, c’est la commune qui prendra une délibération 

d’approbation du PLU et d’abrogation de la carte communale.  

   

AUTRES AUTORISATIONS  

La règlementation concernant l’élaboration du PLU n’exige aucune autre autorisation.   
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AVIS DREAL - DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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AVIS DE LA CDPENAF 

 

 



Commune de MONTAUT – Elaboration du PLU – Abrogation de la carte communale                                   41 

PRISE EN COMPTE DE L’AVIS DE LA CDPENAF 

 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers 

La CDPENAF associe des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, des professions agricoles et forestières, de la chambre d'agriculture, d'une 

association locale affiliée à un organisme national à vocation agricole et rurale, des 
propriétaires fonciers, des notaires, des associations agréées de protection de 
l'environnement, de la fédération départementale des chasseurs et de l'INAO. 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable qui porte sur les dispositions 
du règlement relatives aux conditions 
d’extensions ou de création d’annexes dans 
les zones A et N du PLU, ainsi que sur la 
création de Secteurs de Taille et de 
Capacités limitées (STECAL). 

L’avis comporte une observation : « Dans le 
règlement des zones A et N, préciser que les 
extensions et les annexes ne doivent pas 
permettre la création de logements ». 

La commune prend acte de l’avis favorable 
de la CDPENAF qui valide les dispositions 
proposées par la commune et visant à 
encadrer les extensions et les annexes des 
habitations existantes dans les zones A et N 
et de la mise en place des STECAL. 

L’article A-2 et N-2 du règlement (pages 37 
et 44) seront complétés afin de préciser 
que sont autorisées « l’extension et la 
surélévation des habitations existantes à la 
date d’approbation du PLU, sans création 
de nouveau logement, ... » (le reste de la 
rédaction étant maintenu). 

A noter, le règlement interdit déjà la 
création de logement dans le cas de la 
réalisation des annexes des habitations 
(zones A et N) et de l’adaptation, de la 
réfection et de l’aménagement des 
constructions existantes (zone N). 
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET PRISE EN COMPTE DE L’AVIS 

DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

1 - LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES CONSULTEES SUITE A L’ARRET DU PLU 

  

- Etat 

- Région Occitanie  

- Conseil Départemental Ariège Pyrénées 

- Chambre d’Agriculture de l’Ariège 

- Chambre des Métiers et de l’Artisanat  

- Chambre de Commerces et de l’Industrie Ariège 

- Centre Régional de la Propriétaire Forestière Occitanie – Avis favorable du 13 

novembre 2019 

- Syndicat Mixte du SCoT de la Vallée de l’Ariège 

- Communauté de Communes des Portes d’Ariège Pyrénées 
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2 - LISTE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES AYANT DONNE UN AVIS DANS UN DELAIS 

DE TROIS MOIS SUITE A LEUR SAISINE  

  

- Etat – Avis favorable du 28 janvier 2020, sous réserve de la prise en compte de 

quelques remarques 

- Conseil Départemental Ariège Pyrénées – Avis favorable du 27 janvier 2020, sous 

réserve de la prise en compte de l’avis technique formulé par le Service 

Départemental d’Instruction des Autorisations d’Urbanisme (SDIAU) et des 

précisions apportées par la Direction des Routes Départementales (DRD).  

- Conseil Départemental Ariège Pyrénées – Direction de l’Aménagement et de 

l’Environnement - Avis favorable du 24 décembre 2019 

- Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement – Avis favorable du 06 

janvier 2020, sous réserve de la prise en compte de l’avis technique formulé par le 

Service Départemental d’Instruction des Autorisations d’urbanisme et des précisions 

apportées par la Direction des Routes et de la correction d’une erreur matérielle. 

- Chambre de Commerces et de l’Industrie Ariège – Avis favorable du 20 décembre 

2019 

- Chambre d’Agriculture Ariège – Avis favorable du 27 janvier 2020  

- Centre Régional de la Propriétaire Forestière Occitanie – Avis favorable du 13 

novembre 2019 

- Syndicat Mixte du Scot de la vallée de l’Ariège – Avis favorable du 30 janvier 2020.  

 

 

Selon la réglementation, en l’absence de réponse des autres Personnes Publiques 

Associées dans les délais légaux, qui s’achevaient à la fin du mois de janvier, leurs avis 

sont considérés comme favorables (accord tacite).  
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3 - DETAIL DES AVIS   

Etat 
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Etat - ARS 
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Conseil Département Ariège Pyrénées 
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Conseil Département Ariège Pyrénées – direction de l’Aménagement et de l’Environnement 
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Conseil Département Ariège Pyrénées – Direction des routes départementales 
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Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
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CCI Ariège 
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Chambre d’Agriculture Ariège 
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CNPF 
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4 - PRISE EN COMPTE DES AVIS 

Etat et ARS 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable avec les observations suivantes :  

Le PLU prévoit de nombreux Espaces Boisés Classés 
(EBC), l’attention de la commune est attirée sur les 
contraintes fortes de ce classement pour la gestion 
de ces espaces. 

La commune a conscience que chaque demande de 
coupe de bois devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable en mairie pour autorisation ce qui 
compliquent les démarches pour les demandeurs 
mais aussi pour la commune.  

Elle fait toutefois ce choix au regard du faible taux de 
boisement communal et de l’impact paysager, 
patrimonial et environnemental lié aux coupes qui 
ne sont pas maitrisées comme cela a été récemment 
le cas avec la disparition d’un bel alignement de 
chênes sur le secteur nord du village. 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière a 
d’ailleurs rendu un avis favorable sur le projet de 
PLU en reconnaissant les enjeux liés à ce choix de 
classement. 

La commune est exposée au retrait-gonflement 
argileux. Cette information devra être mentionnée 
dans le règlement et les orientations 
d’aménagement et de programmation concernées, 
notamment dans les secteurs d’aléa moyen et fort. 

Cette information sera précisée à l’article 2 du 
règlement des zones concernées par ce risque. 

Elle sera aussi précisée dans les OAP, quel que soit le 
risque d’aléa identifié. 

Les prescriptions concernant les clôtures situées en 
zone inondable devront être indiquées dans le 
règlement de toutes les zones du PLU. 

Les prescriptions seront intégrées à toutes les zones 
concernées par le risque inondation. 

Les principes d’aménagement de l’OAP n°1 
« Bellecoste » concernant l’implantation des 
constructions principales devront être réécrits pour 
une meilleure compréhension. 

Les principes d’aménagement de l’OAP n°1 
« Bellecoste » concernant l’implantation des 
constructions principales seront repris pour une 
meilleure compréhension : les bandes constructibles 
seront, par exemple, cotées sur le schéma de principe 
de l’OAP. 

L’emplacement réservé concernant l’élargissement 
du chemin d’exploitation n°1 devra être indiqué dans 
le dossier OAP n°4 de Fouram. 

L’emplacement réservé concernant l’élargissement 
du chemin d’exploitation n°1 sera matérialisé dans le 
document graphique de l’OAP n°4 de Fouram. 

Le règlement des zones A et N devra préciser que les 
annexes ne doivent pas permettre la création de 
logements. 

Le règlement précise déjà ce point.  

En revanche, ce n’est pas le cas pour les extensions 
et les surélévations ce qui nécessite une 
modification telle que la demande l’Etat et la 
CDPENAF. 

Les articles A-2 et N-2 du règlement (pages 37 et 44) 
seront complétés afin de préciser que sont 
autorisées « l’extension et la surélévation des 
habitations existantes à la date d’approbation du 
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PLU, sans création de nouveau logement, ... » (le 
reste de la rédaction étant maintenu). 

Certains bâtiments sans aucune qualité 
architecturale (hangars métalliques notamment) 
devront être écartés de la liste des bâtiments 
identifiés comme pouvant changer de destination 
(Nicol, Cazabonne droite, La Grausse droite et 
gauche, Le Moulin). 

Les hangars métalliques seront retirés de la liste des 
bâtiments identifiés comme pouvant changer de 
destination (Nicol, Grausse (droite et gauche) et 
Cazabonne (droite)).  

Pour le bâtiment identifié à « le Moulin », ce cas se 
distingue des autres car le changement de 
destination envisagé n'est pas destiné à la création 
d'habitat mais au développement d'une activité en 
lien avec une exploitation agricole. La commune fera 
un point avec la DDT sur ce dossier pour voir 
comment le traiter. 

La station d’épuration du hameau du Crieu devra 
faire l’objet d’un zonage spécifique (règlement 
graphique pièces 321 et 323). 

Bien que cet équipement constitue une construction 
ou installation nécessaire à des équipements 
collectifs, qui sont autorisés de fait dans tout type de 
zone (donc en zone UB), la commune se rapprochera 
de la DDT pour la mise en place de ce zonage 
spécifique. 

La pièce 423 en annexe « Carte informative des 
zones inondables » ne devrait reprendre que la carte 
correspondante. 

La pièce 423 sera modifiée avec le remplacement du 
document initialement présenté par le document 
graphique de la CIZI.   

À la suite de l’avis du CAUE, cette pièce sera intégrée 
aux annexes à titre informatif dans les « autres 
pièces », partie 43 des annexes (et non 42). 

Le périmètre de protection du site du camp 
d’internement du Vernet, inscrit au titre des 
monuments historiques le 05/03/2019 devra être 
reporté dans le PLU. 

A partir des données qui seront transmises par la 
DDT09, au titre du porter à connaissance de l’Etat, ce 
périmètre de protection sera reporté sur le plan des 
servitudes d’utilité publique (SUP) et, pour 
information, sur les documents graphiques du PLU. 

La liste des SUP et le rapport de présentation seront 
actualisés. 

Compléter le rapport de présentation sur les risques 
sanitaires liés à la prévention des arboviroses et des 
moustiques-tigre en fonction des données transmises 
par l’ARS. 

Le rapport de présentation sera complété. Les 
arrêtés préfectoraux transmis par l’ARS seront joints 
aux annexes du PLU pour information (partie 4.3 - 
Autres pièces). 

Le rapport de présentation sera actualisé. 

Page 83 du rapport de présentation – modifier le 
terme ORAMIP par ATMO Occitanie. 

La page 83 sera modifiée en conséquence. 

Corriger les erreurs matérielles et apporter les 
précisions permettant de répondre aux 9 points 
détaillés dans l’annexe de l’avis (point 4) 

Les erreurs matérielles seront corrigées.  

Les précisions seront apportées au dossier. 
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Conseil Départemental Ariège Pyrénées 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable avec les remarques 
suivantes émanent de l’avis technique du Service 
Départemental d’Instruction des Autorisations 
d’Urbanisme et de la Direction des Routes 
Départementale.  

 

Services Départemental d’Instruction des 
Autorisations d’Urbanisme - SDIAU 

 

SUP - Prendre en compte la servitude AC1 relative à 
la protection du camp d’internement du Vernet 
impactant la commune de Montaut. 

Le périmètre de protection sera reporté sur le plan 
des servitudes d’utilité publique et, pour 
information, sur les documents graphiques du PLU. 

La liste des SUP et le rapport de présentation seront 
complétés. 

PADD – Le projet d’Eco-parc médiéval est prévu mais 
non traduit réglementairement. Est-ce que le projet 
est pris en compte dans la consommation foncière 
par rapport au SCOT ? Une révision simplifiée du PLU 
intégrant ce projet inscrit au PADD est-elle 
réglementaire ? 

Le projet d’Eco-parc médiéval est aujourd’hui à 
l’arrêt. Dans ce contexte, la commune retirera donc 
la référence à ce projet dans le PADD.  

La commune sait que son choix n’est pas bloquant. 
En effet, une déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLU pourra être ultérieurement 
engagée en cas d’évolution de la situation. 

A noter, sans traduction réglementaire dans le PLU, 
la consommation foncière liée à ce projet n’avait pas 
été prise en compte par rapport au SCOT. 

PADD – L’objectif de préservation des points de vue 
remarquables doit trouver une traduction 
réglementaire. 

La commune profitera du déroulement de l’enquête 
publique pour faire un point, avec les Personnes 
Publiques Associées, sur les dispositions le plus 
appropriées à mettre en place. 

Règlement écrit  

Lexique - Supprimer la définition concernant les 
espaces de pleine terre car ce terme n’est pas utilisé 
dans le règlement 

Le terme sera supprimé du lexique. 

Lexique – Supprimer la définition de la hauteur hors 
tout car ce terme n’est pas utilisé dans le règlement. 

Le terme sera supprimé du lexique. 

L’objectif de préservation des points de vue 
remarquables doit trouver une traduction 
réglementaire. 

La commune profitera du déroulement de l’enquête 
publique pour faire un point sur les dispositions à 
mettre en place. 

Article C2-2 : Pour une gestion simplifiée des eaux 
pluviales, autoriser l’infiltration à la parcelle. 

Cette disposition sera intégrée au règlement du PLU. 

Il conviendrait de fixer une densité minimum par 
terrain ou lot en zone U afin de maitriser la densité 
des grands terrains. 

Le plan de zonage est parfois trompeur. Une des 
unités foncières sans doute ciblée par l’avis, accueille 
notamment une piscine, un pool house et un terrain 
de tennis qui ne sont pas cadastrés : l’unité foncière 
observée parait grande alors qu’elle est déjà 
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occupée pour moitié, ce qui rend peu pertinent la 
mise en place d’une OAP. 

Un autre cas pourrait le mériter : une parcelle de 
3100 m² classée en zone UB.  Le règle de densité du 
SCOT imposerait à minima 3 à 4 constructions sur 
cette parcelle. La commune profitera du 
déroulement de l’enquête publique pour faire son 
choix d’instaurer, ou pas, une OAP sur ce secteur. 

Article C1-1 : La limitation du nombre d’accès prévue 
au PADD autre que la création des nouveaux accès 
sur la RD29 ne semble pas traduite. Il conviendra de 
réglementer les accès en drapeaux afin de limiter 
leur impact paysager. 

Des dispositions seront introduites dans le 
règlement afin de privilégier des accès groupés et 
éviter la multiplication des accès privés.  

C’est ce principe qui a, para ailleurs, été retenu dans 
les dispositions des OAP. 

Zone AUc : Si vous souhaitez autoriser plusieurs 
opérations d’ensemble sur une même zone AU, le 
règlement doit le préciser. 

Selon l’article R151-20 du code de l’urbanisme, 
« Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux 
d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate 
d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions 
y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur 
et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement ». 

Le règlement ne peut donc autoriser plusieurs 

opérations d’aménagement pour ce type de zone. 

L’urbanisation réalisée au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements, peut se traduire par la 

construction d’une seule habitation, quelque soit le 

nombre de constructions prévu par la PLU ce qui ne 

garantit pas « la cohérence et la qualité des futures 

opération », comme l’indique le CAUE dans son avis, 

ou le respect de la densité minimale imposée par les 

OAP.  

La seule manière de respecter les objectifs du PLU 

est donc d’imposer la réalisation d’une seule 

opération d’ensemble par zone, soit selon les cas 3, 

5 ou 8 lots minimum... ce qui reste un type 

d’opération qui peut être porté par un propriétaire 

privé sans forcément faire appel à un aménageur.  

Zone AUc : axe principal de faitage. Rajouter à la 
rédaction « sauf mention contraire d’une OAP », 
puisque l’OAP de Bellecoste contredit la disposition 
du règlement. 

La modification du règlement sera faite en 
conséquence. 
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Zone A – article A2 - La construction de gites à la 
ferme n’est pas prévue par le code de l’urbanisme. 

Le terme sera retiré de la rédaction initialement 
proposée. 

Zone A – article A2 – Pages 36-37, supprimer le titre 
« dans la zone A et le secteur Atvb (à l’exclusion des 
secteurs Aac, Ac et Atvb1) car il y a répétition. 

Le deuxième titre en page 37 sera supprimé. 

Zone A – article A2 - page 37, conditionner aussi les 
constructions à usage d’habitation en zone A (pour 
les exploitants agricoles) au fait que les bâtiments 
techniques doivent être préexistants, car, la 
possibilité de réaliser une habitation ne peut être 
autorisée au seul prétexte d’un projet d’exploitation. 

Le règlement sera modifié dans ce sens afin de 
n’autoriser, effectivement la création de nouveau 
logement en zone A, que dans le cas d’exploitations 
agricoles existantes en développement. 

Règlement graphique  

Eléments à ajouter éventuellement : 

- Les périmètres de protection des activités 
agricoles ; 

- Les points de vue remarquables ; 

- Les éléments du petit patrimoine à protéger. 

La commune profitera de la phase de l’enquête 
publique pour faire un point sur ces propositions et 
se positionnera sur une actualisation soit du 
document graphique soit du PADD. 

Pour les périmètres des exploitations agricoles, leur 
report sur le document graphique ne semble 
toutefois pas pertinent car ceux-ci sont susceptibles 
d’évolution à court, moyen ou long terme. Il y a donc 
un risque de confusion à montrer un périmètre 
actuel qui ne sera peut-être plus d’actualité dans les 
prochaines années.  

Centre-bourg / Légende : A quoi correspondent les 
rectangles en vert fluo (parcelles 
214,18,783,116,121,102) ? 

Il s’agit de données du fond cadastral représentant 
des piscines. Elles seront représentées en noir dans 
le dossier d’approbation. 

Le Pountils et Bellecoste : pourquoi étendre un 
secteur isolé du bourg comprenant uniquement 4 
habitations et ne constituant pas un ensemble 
structuré ? 

Le secteur Le Pountils constitue un secteur situé à 
part entière au sein de l’espace urbain. Les deux 
zones AUc viennent conforter un secteur d’habitat 
existant qui constitue un quartier du centre-bourg, 
ce qui légitime leur mise en place. 

Le secteur de Bellecoste occupe une situation 
remarquable, à proximité immédiate du centre-
bourg et de ses équipements. Ceux-ci sont 
directement accessible depuis la zone UB depuis une 
liaison douce de moins de 250 mètres de long.  

Cette zone UB permet la mise sur le marché d’une 
offre foncière mobilisable à court et moyen terme, 
dans l’attente du renouvellement de la station 
d’épuration qui conditionne le développement du 
centre-bourg tant en zones U que pour la zone AUc 
(les demandes de permis de construire sur les 
parcelles raccordables à la station d’épuration sont 
aujourd’hui refusés ce qui bloque le développement 
de la commune). 

Hameau de Crieu : correction du nom du document à 
prévoir 

La modification sera faite « hameau le Crieu » et non 
« de Crieu ». 
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Changement de destination : chaque bâtiment 
désigné comme pouvant changer de destination 
devra être clos et couvert. 

À la suite de la remarque de l’Etat, les bâtiments qui 
resteront dans la liste des bâtiments pouvant 
changer de destination seront tous des bâtiments 
clos et couvert. 

OAP  

Afin de maîtriser la densité des grands terrains en 
zone U, de nouvelles OAP pourraient être envisagées. 

Le plan de zonage est parfois trompeur. Une des 
unités foncières ciblées par l’avis, accueille 
notamment une piscine, un pool house et un terrain 
de tennis qui ne sont pas cadastrés : l’unité foncière 
observée parait grande alors qu’elle est déjà 
occupée pour moitié, ce qui rend peu pertinent la 
mise en place d’une OAP. 

Un autre cas pourrait le mériter : une parcelle de 
3100 m² classée en zone UB.  Le règle de densité du 
SCOT imposerait à minima 3 à 4 constructions sur 
cette parcelle. La commune profitera du 
déroulement de l’enquête publique pour faire son 
choix d’instaurer, ou pas, une OAP sur ce secteur. 

Direction départementale des Routes / Service 
Gestion Routière 

 

OAP les Pountils Est / OAP les Pountils Ouest / OAP 
Hameau de Fouram 

L’alignement d’arbres en bordure de la route D30 
devra respecter les dispositions de l’article R*116-2 
5° du code de la voirie routière. Un soin particulier 
sera porté au choix des essences d’arbres, dont la 
croissance et le développement ne devront pas 
engendrer de gêne ou de risque pour la circulation. 

Le règlement de la zone AUc sera complété dans ce 
sens. 

OAP les Pountils Ouest  

La localisation et la configuration de l’accès reliant la 
voirie primaire à la route D30 seront définies en 
concertation avec le gestionnaire de voirie. 

Le règlement de la zone AUc sera complété dans ce 
sens. 

Emplacement réservé : L’emplacement réservé 
numéroté 2 dans le tableau récapitulatif apparait 
sous le numéro 3 sur le plan. 

L’inversion de numérotation entre le tableau 
récapitulatif et le plan sera corrigée. 

Règles de recul : la DRD rappelle les règles de recul 
par rapport au réseau départemental hors 
agglomération. 

Le règlement de la zone A du PLU sera mis à jour. Il 
indique un recul de 75 mètres de l’axe de la RD820 
pour les habitations et les autres constructions alors 
que ce recul est de 50 mètres de l’axe pour les 
habitations et 40 mètres de l’axe pour les autres 
constructions. 

Rejet des eaux pluviales et des eaux usées : La DRD 
rappelle l’interdiction de rejet des eaux pluviales ou 
usées (dont les eaux usées traitées) dans les fossés 
départementaux. 

La rédaction d’article C2-2 du règlement de chaque 
zone du PLU sera complétée pour préciser que la 
disposition mise en place s’applique également aux 
eaux usées traitées, le reste de la rédaction étant 
conforme à la demande de la DRD. 
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Servitude d’écoulement des eaux pluviales issues du 
domaine public : la DRD termine son avis par un 
rappel, à l’attention de la commune, d’une 
disposition du code civil. 

Il est rappelé que le règlement du PLU n’a pas à 
intégrer des dispositions d’autres législations en 
vigueur et qui s’appliquent de fait. 

 

Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable en répercutant cependant l’avis 
technique du service départemental d’instruction des 
autorisations d’urbanisme (SDIAU) et de la Direction 
des Routes départementales (DRD). 

Se référer à la prise en compte respectif de lavis du 
SDIAU et de la DRD ci-dessus. 

Quelques remarques spécifiques  

P77 du rapport de présentation, vérifier la pertinence 
de la référence au Coefficient d’Occupation des Sols, 
cette notion ayant été supprimée par la loi ALUR du 
24 mars 2014. 

La rédaction sera actualisée, le COS ayant bien été 
supprimé par la loi ALUR. 

Règlement écrit – Une attention particulière est à 
apporter à la qualité des annexes préfabriquées 
notamment en réglementant, à minima, la couleur 
de la toiture. Par ailleurs, il est possible, 
pédagogiquement d’inviter les pétitionnaires à éviter 
l’emploi de ces bâtiments préfabriqués à 
l’architecture généralement étrangère au site. 

Bien que le règlement d’un PLU ait, par principe, 
pour finalité de poser des règles contrôlant les 
autorisations du droit des sols, un rappel 
pédagogique sera fait pour aller dans le sens du 
CAUE. 

La couleur des toitures sera réglementée. 

CIZI – Ce document, joint aux annexes du PLU, ne 
constitue pas une servitude d’utilité publique comme 
l’indique le règlement du PLU. 

La CIZI sera jointe aux annexes du PLU regroupées au 
4.3 (Autres pièces – donner à titre indicatif) et non 
au 4.2 qui présente les Servitudes d’utilité Publique. 

Le règlement sera modifié dans ce sens. 

 

Chambre de Commerce et de l’Industrie Ariège 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable sans remarque particulière. La commune prend acte de cet avis favorable sans 
remarque qui ne nécessite pas de prise en compte 
particulière pour la suite de la procédure. 

 

Chambre d’Agriculture Ariège 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable avec quelques remarques.  

Il nous apparait surprenant que : Il est rappelé que cet équipement constitue une 
construction ou installation nécessaire à des 
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- La Step, qui relève d’un équipement public, soit 
incluse dans la zone agricole (Astep). Pourquoi 
n’avoir pas prévu une zone clairement identifiée 
« équipement publique » à cet effet ? 

- Le secteur accueillant actuellement les 
coopératives agricoles (CAPA, Caussade) et l’unité de 
méthanisation ARSEME, soit une déclinaison de la 
zone agricole (Aac) alors qu’il s’agit d’activités 
commerciales et industrielles au titre du code de 
l’urbanisme (... malgré le lien évident avec l’activité 
agricole) ? 

équipements collectifs. Elle est donc autorisée de 
fait dans tout type de zone (donc en zone A). 

La DDT ayant également fait une remarque sur le 
choix de zonage retenu pour le classement de la 
station d’épuration du hameau de Crieu, la 
commune se rapprochera de la DDT pour la mise en 
place d’un zonage spécifique, si possible commun, 
pour ces deux équipements. 

Il sera procédé de la même manière pour la zone 
d’activités commerciales et industrielles avec, à 
priori, la mise en place d’une zone spécifique. 

Intégrer à la définition de « bâtiment agricole » 
contenue dans le lexique (du règlement) « les locaux 
affectés aux activités qui constituent le 
prolongement de l’acte de production 
(transformation, conditionnement et 
commercialisation des produits agricoles ». 

La définition sera complétée. 

Si la traduction réglementaire de votre projet est 
globalement cohérente avec les objectifs (affichés 
pour l’agriculture), le choix de permettre 16 
changements de destination aurait mérité de plus 
amples justifications pour ne pas apparaitre 
contradictoire : ceux-ci ne risquent-ils pas de 
fragmenter plus l’espace agricole (par le mitage 
occasionné) ? De générer plus de situations 
conflictuelles par les nouveaux usages induits... ? 

 

Les possibilités de changements de destination, si 
elles ont visiblement été étudiées en concertation 
avec les exploitants agricoles concernés, 
mériteraient néanmoins d’être étayées d’un 
document graphique complémentaire permettant 
d’en visualiser les enjeux et les incidences 
potentielles (d’autant que ces changements de 
destination participent au mitage des ENAF contre 
lequel votre projet politique entend lutter). 

En effet, la création de ces nouveaux immeubles 
habités, occupés par des tiers, ou recevant du public 
génère des distances d’éloignement « réciproques » 
qui « repoussent » les pratiques agricoles à des 
distances réglementaires notables (zones de non-
traitement, recul des zones d’épandages... parfois 
jusqu’à 100 m). 

Le changement de destination permet de valoriser 
des bâtiments agricoles qui n’ont plus d’usage 
agricole. Il ne s’agit donc pas d’un mitage du 
territoire au sens urbain du terme : les bâtiments 
sont existants, et c’est bien l’accueil de nouvelles 
constructions consommant de nouveaux espaces 
agricoles qui correspondrait à un mitage et une 
fragmentation du territoire agricole. 

Il est rappelé que le changement de destination d’un 
bâtiment agricole se fera à l’initiative de son 
propriétaire, à priori exploitant agricole ou ancien 
exploitant agricole. Le changement de destination ne 
sera de plus autorisé qu’à la condition de l’avis 
conforme de la CDPENAF qui statuera sur les 
demandes, en fonction du contexte du moment, sur 
l’acceptabilité de celles-ci. Il pourra donc y avoir des 
refus, notamment si le demandeur justifie de 
manière incomplète ou sous-évalue l’impact du 
changement de destination sur l’activité agricole. 

Dans ce contexte, il n’est pas apparu judicieux de 
réaliser une étude justifiant dans le PLU, à la date de 
son approbation, de l’absence d’impact sur l’activité 
agricole. Cette justification sera apportée, en temps 
et en heure de manière bien plus opportune, lorsque 
sera formulée la demande d’autorisation du droit 
des sols qui pourra être rejetée par la CDPENAF, 
entité de référence jugeant ce type de dossier. 

A noter, à la suite des autres avis réceptionnés par la 
commune lors de la consultation des personnes 
Publiques Associées, il ne restera, à priori que 11 à 
12 bâtiments, répartis sur 8 à 9 sites, autorisés à 
changer de destination au stade du PLU approuvé 
sur les 16 identifiés initialement.  
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Centre Régional de la Propriété Forestière 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable. 

La majorité des boisements est classée au titre de 
l’article L.113-1 du code de l’Urbanisme. Chaque 
coupe de bois vous sera transmise pour autorisation 
ce qui complique les démarches tant des 
propriétaires que de la mairie. Nous comprenons ce 
choix au regard du très faible taux de boisement de 
la commune.   

La commune prend acte de cet avis favorable qui 
tient compte de la situation particulière de la 
commune au regard du taux de boisement. 

 

 

Syndicat Mixte du Scot de la Vallée de l’Ariège 

Avis et Remarques Prise en compte 

Avis favorable sans remarque La commune prend acte de cet avis favorable sans 
remarque qui ne nécessite pas de prise en compte 
particulière pour la suite de la procédure. 
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NOMINATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

  

  

 


